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Conseil m unicipal

Observations 
relatives au  

procès verbal de 
la séance du  28 
septembre 1883

L ’an mil huit cent quatre-vingt-trois, le Vendredi dix-neuf Octobre, à huit 

heures et demie du soir, le Conseil m unicipal de L ille, dûment autorisé et 

con voqué, s’est réuni en séance extraordinaire à l’Hôtel-de-Ville.

Présidence de M . G éry LEGRAND , Maire.

P résen ts :

M M . a l h a n t , B a s q u i n , B o n d u e l  , B o u c h é e , B u c q u e t , C a n n i s s i é , C a r r o n , 

C a r t o n , C h a r l e s  , C r e p y  , D a l b e r t a n s o n  , J.-B . D e s b o n n e t  , Ed. D e s b o n n e t s , 

D o d a n t h u n , G r a n d e l  , M a n o u r y  , M a r s i l l o n  , M a r t i n , P a m e l a r d  , P é e r t  , 

R i g a u t  , R o c h a r t  , R o u s s e l  , V i o l l e t t e  et W e r q u i n .

Absents  :

M M . B a g g i o  , D e b i è v r e , F a u c h e r , G a v e l l e , G i a r d , M e r c i e r  et M e u r e i n  , 

qui s'excusent de ne pouvoir assister à la séance.

M . G r a n d e l , le  p lu s  je u n e  des m e m b re s  p ré s e n t s ,  r e m p li t  les fo n c t io n s  

de S e c r é t a i r e ,  en  re m p la c e m e n t  de M. D e b i è v r e , e m p ê c h é .

M. BOUCHÉE demande la parole. Relativement au mode de votation , l ’honorable 

membre n’a pas dit qu'il n ’avait ja m a is  voté contre le scrutin de liste. L e mot ja m a is  est de 

trop; c’est « je n’avais pas voté » qu’ il faut dire.

En ce qui concerne la somme de 532,ooo francs affectée au service des chemins v ic in a u x , 

il déclare avoir voté contre son versement à la Caisse m unicipale, ne voulant pas q u ’on dise 

que sous la R épublique, comme sous l’E m pire, on fait des virements de fonds.

M. DALBERTANSON fait remarquer que le procès-verbal dit qu’il s’est abstenu au m oment 

du vote des 532 ,ooo francs, il a voté contre la proposition. Il tient à avoir la responsabilité 

de ses actes.

M . CH AR LES a égalem ent voté  contre la p rop osition .

M . PAM ELARD dit q u ’au m om ent du vote  il était absent. I l le regrette d’autant p lus q u ’il 

s’associe p leinem ent aux paroles prononcées par M . BO UCH ÉE.

M . C R E P Y  a quitté la salle des séances avant le vote. Il se permet défaire observer que
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lorsqu'il est p a rti, il n 'y  avait plus que douze membres présents. L e  Conseil n’était donc pas 

en nombre lorsqu’ il a procédé au vote.

M . CHARLES. —  A  la dernière séance, i l y  a eu une discussion relativement aux inexacti

tudes commises dans le com pte-rendu analytique. M . le MAIRE a promis que l ’A dm inis

tration prendrait des dispositions pour que ces inexactitudes ne se renouvellent pas. O r, nous 

avons constaté avec pein e, que la protestation déposée sur le bureau , lors de la dernière 

séance, n ’était pas reproduite intégralement dans les journaux. Cette protestation se terminait 

par le reproche fait à M. le MAIRE « de n’avoir pas relevé les inexactitudes contenues dans le 

rapport de M . Pierre LEGRAND. » J’appelle surtout l ’attention du Conseil sur cette phrasequi a 

été omise. Si elle eût été reproduite, la population aurait été éclairée sur le débat. J’espère 

qu’à l ’avenir toutes les propositions seront communiquées intégralement aux journaux.

M. le MAIRE. —  Les propositions, comme les délibérations , ne peuvent q u ’être analysées 

p a rle  compte-rendu sommaire. Autrem ent il deviendrait le procès-verbal in-extenso. Il est à 

remarquer d ’ailleurs que généralement les journaux ne publient déjà les procès-verbaux 

analytiques que par extraits. Il ne nous est donc pas possible de donner plus d'étendue à ces 

documents , la presse les trouvant déjà trop détaillés. J'ajouterai que les comptes-rendus 

analytiques, préparés par le Secrétaire-Rédacteur, sont revus et approuvés par le Secrétaire 

élu du Conseil, qui en prend ainsi la responsabilité.

M. C h a r l e s . —  Par suite de l ’omission de la phrase indiquée ci-dessus, la discussion 

ne paraissait pas complète. Il eût suffi de dire que M. le MAIRE, tout en conservant son 

libre arbitre, devait faire connaître au Conseil général les inexactitudes commises par le 

Rapporteur.

M . le M a i r e . —  U ne rectification dans ce sens figurera dans le procès-verbal de ce jour.

M. CHARLES. —  Parfaitem en t, mais voilà quelques semaines que cet état de choses dure 

et le procès-verbal in-extenso  ne paraîtra que dans trois mois.

M. DALBERTANSON. —  L ’observation de M. CHARLES pourrait être reproduite dans le 

compte-rendu analytique de demain.

M. le MAIRE. —  L e compte-rendu analytique ne donne que le résultat des votes. Les 

journalistes n ’ignorent pas que le procès-verbal in-extenso  est déposé au Secrétariat quelques 

jours après la séance , et que chacun peut en prendre connaissance.
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M . C h a r l e s . —  Il n’en est pas moins vrai que si la proposition de blâme avait été repro

duite exactem ent, on eut évité 1 article publié par un de nos journaux et avant pour titre : 

Une tempête dans un verre d'eau. Dans cet article, la plupart de nos collègues, qui sont 

traites d anarchistes et d individualités sans m an d at, n en sont pas m o in s, pour la plus 

grande partie, actionnaires ou abonnés de ce journal.

M. le MAIRE. —  Je remercie M . CHARLES de me fournir l'occasion de dégager l ’A dm inis

tration municipale des polémiques de la presse. Il y  a dans les bureaux des journaux des 

hommes qui ne laissent à personne la responsabilité de leurs écrits. Si quelques membres de 

cette assemblée ont eu a subir des critiques, ils savent que je n en suis pas exempt. Un 

homme public ne doit pas les redouter quand il marche droitement vers le but q u ’il s'est 

donné la mission d’atteindre.

M. D a l b e r t a n s o n . —  L ’homme politique est celui qui est le plus atteint. D ’où part le 

procès-verbal analytique? Des deux secrétariats. Vous ne pouvez pas exiger que les journaux 

soient responsables de ce qui a été décidé dans le greffe. S ’il y  a une inexactitude matérielle, 

vous avez le droit, le devoir, de dire aux journaux : vous vous êtes trompés.

M . le M a i r e . —  Ce que propose M . DALBERTANSON , c’est le retour aux com m uniqués. 

V ous savez l’effet que cette façon de procéder produisait sous l’Em pire.

M. D a l b e r t a n s o n . — C e n ’est pas au sein du Conseil municipal que la Vraie F ra n ce  est 

venue puiser son article. Je demande que ce qui se passe ici soit reproduit d ’une façon exacte 

dans les journaux.

M . W ERQU IN , Adjoint. —  Il est évident que la théorie de M . le MAIRE est vraie et que 

celle de mes collègues est également vraie. Il est certain que n o u s , qui avons vécu sous un 

autre régim e, nous ne pouvons pas admettre l ’intervention d ’une Adm inistration publique 

dans la rédaction des journaux. T ou tefo is, il convient de donner satisfaction aux demandes 

qui viennent de se produire. Les com m unications de la presse sont dues à la bienveillance 

de l ’Administration municipale. Nous ne sommes pas obligés de fournir immédiatement 

aux journaux, après une séance de quelques heures, un compte-rendu qu’ils reproduiront 

imparfaitement; mais M . le MAIRE peut passer une espèce de convention avec la presse et 

lui dire : « Voici un compte-rendu analytique ; je vous le donne à la condition que vous 

l ’insérerez tel quel, ou que vous ne l ’insérerez pas. »

A lors il y  aura un dilemme d’où les journalistes ne pourront pas sortir. Dans ces conditions, 

ne doutez pas qu’un journaliste se refuse à insérer intégralement le com pte-rendu, étant
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donné surtout que ses collègues le reproduiront. Il suffira donc, à mon avis , que l’Adm i

nistration dise aux journaux : « Vous vous adressez à ma bienveillance pour obtenir un 

compte-rendn qui donne satisfaction à vos lecteurs; j'adhère à votre dem ande; mais il est 

bien entendu que vous l’insérerez tel qu’il vous sera donné. »

M. le MAIRE. —  Je n’ai pas le droit de tenir un pareil langage.

M. DALBERTANSON. —  Vous en avez le droit.

M . WERQUIN , Adjoint. —  Le MAIRE a ie  droit de parler ainsi. Il ne peut pas refuser à 

un citoyen la communication du procès-verbal in -exten so , quand il est adopté; mais jusqu’à 

son adoption , c’est à la bienveillance de l’Adm inistration qu’on doit la publication des 

comptes-rendus analytiques. Il n’y  a pas un journal, soucieux des intérêts de ses lecteurs, qui 

se refuse de donner le compte-rendu de ce qui s’est passé dans cette enceinte. Je pense que 

M. le MAIRE peut faire ses conditions et qu’elles seront adoptées.

M. le MAIRE. —  Il n’y  a pas seulement que des journaux républicains; il y en a d’autres.

M . W E R Q U IN  , A d jo in t. —  C es derniers accep teront les con dition s de l ’A dm in istratio n .

M. DALBERTANSON.—  Les journaux de l’opposition donnent d’ une façon absolue les 

comptes-rendus analytiques. Je lis tous les journaux de L ille , et c’est dans la Vraie F ran ce  

que je trouve le compte-rendu le plus exact.

M. le MAIRE. —  La plupart des journaux ne p e u ve n t, en raison de l ’abondance des ma

tières et de l’heure tardive à laquelle ces documents leur sont adressés, publier intégralement 

nos comptes-rendus analytiques. L ’Adm inistration n’a aucune action sur la presse; néan

m oins, elle essaiera de donner satisfaction, dans la mesure du possible, aux réclamations 

qui lui sont faites.

M. WERQUIN , Adjoint. —  L ’Adm inistration peut imposer sa volonté.

M . le MAIRE. —  C ’est une opinion personnelle.

M . WERQUIN , Adjoint. —  E t si elle refusait toute communication?

M. le MAIRE. —  Alors il se produirait ceci : Après la séance, chaque Conseiller m unicipal 

porterait à son journal un compte-rendu de sa façon.

M. CANNISSIÉ. —  L e moyen de résoudre la question est de supprimer les comptes-rendus 

analytiques.
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M . D ALBERTAN SO N . —  M. CANNISSIÉ réclame la suppression du sommaire , m oi, je 

demande son m aintien; de p lu s, je désire qu’il soit com plet, et bien complet.

Sous le bénéfice des observations qui précèdent, le procès-verbal est 

adopté.

M . CAN N ISSIÉ. —  Si j’ai demandé la suppression du compte-rendu som m aire, c’est pour 

éviter des discussions qui ne présentent aucun intérêt.

M . R lG A U T, A djoint. —  . . .  et qui nous empêchent d’aborder l ’ordre du jour. N ous ne 

pouvons pas passer tout notre temps sur des questions oiseuses.

M . D ALBERTAN SO N . —  Vous n’êtes pas le Président du Conseil !

M . R lG A U T , Adjoint. —  N on , mais j ’ai le droit de vous répondre.

M . DALBERTAN SO N . —  C ’est le M aire qui donne la parole.

M . R lG A U T , A djoint. —  Vous ne l’avez pas demandée.

M . DALBERTANSON. —  M. R lG A U T  dit que nous ne faisons rien. Je crois que le premier 

soin d’un Conseiller m u n icip al, qui est le réprésentant de la C ité , c’est de faire savoir ce qui 

se passe ici.

M . CA N N ISSIÉ. —  L e public sera renseigné deux jours après la séance.

M. B a s q u i n  propose la résolution suivante :

L e  C o n s e i l ,

Considérant q u ’en raison de l ’insuffisance notoire et reconnue, après enquête, des écoles 

com m unales de la ville  de L ille  , le Conseil m unicipal a voté un projet complet de création 

d’écoles nouvelles et de transformation des écoles existantes ;

Considérant que le vote du C o n seil, pris depuis dix-huit m o is , est resté jusqu’ici à l ’état 

de lettre-morte ;

Considérant que la rentrée des classes, en O ctobre 1883 , en amenant dans nos écoles, 

et spécialement dans nos écoles supérieures, un nombre im portant de nouveaux élèves ,
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démontre la nécessité absolue de ne plus retarder l’exécution des travaux projetés; qu’il y  va 

de l ’avenir de l ’enseignement prim aire com m unal et laïque à L ille  ;

Considérant qu’une somme de 5 m illions de francs a été jugée indispensable par le 

Conseil m unicipal lui-même ;

Q u ’il échet de la demander d’urgence à la Caisse des écoles , par voie d’em p run t, et 

alors que les ressources de cette Caisse sont encore suffisantes pour faire ce prêt à la V ille , 

qu’au su rp lu s, l ’emprunt de 24 m illions de francs doit être affecté à des travaux autres que 

les constructions d’écoles ;

Q u ’une somme de 200,000 francs sera annuellem ent nécessaire pour faire face à l ’intérêt 

et à l'am ortissem ent, en trente-deux a n s, de ladite somme de 5 m illions de francs ; qu’il 

échet d’y  faire face par la création de huit centimes additionnels au principal des quatre 

contributions directes ;

Q u ’en raison de l ’intérêt majeur qui s’attache à l ’enseignement populaire , les contri

buables n'hésiteront pas à accepter ce léger accroissement à leurs charges ;

D É C ID E  :

A R T IC L E  I .er. —  L ’Adm inistration m unicipale est autorisée à em prunter, dans le plus 

b ref d é la i, au nom de la ville de L ille , à la Caisse des Écoles , une somme de 5 m illions de 

fran cs, aux fins ci-dessus.

A R T IC L E  II . — P o u r  faire face à l ’in térêt et à l ’am ortissem ent de cet e m p ru n t, il est 

créé h u it  centim es a d d ition n els  au p rin cip al des quatre co n tribu tio n s directes.

M . B a s q u i n . —  Je demande au Conseil de vouloir bien décider que la question sera 

renvoyée d’urgence à la Com m ission des finances. V oici pourquoi : J’ai reçu des renseigne

ments très-précis sur la rentrée des classes. Bon nombre d ’écoles ne peuvent p lu s , par suite 

de l ’exiguité des locaux , recevoir d’élèves. A in s i, rue du Lom bard , le nombre des enfants, 

qui était l’année dernière de 120, est actuellem ent de (43; rue du L o n g -P o t, de 5o6 qu’il 

était, il est monté à 53g ; rue d ’A rto is, il est de 434, etc.

M . BO N D U EL. —  V o ilà  ce q u ’i l  faut an n o n cer dans les jo u rn au x.

M . BASQ.UIN. —  A  l ’école de la rue du Lom bard , on a dû mettre des élèves dans la classe 

de dessin. L a  situation est intolérable et nous ne sommes pas encore à la fin d’Octobre ! Il 

y  a des plaintes nombreuses adressées par les familles sur les conditions d’hygiène. Partout, 

auprès des écoles m unicipales, on a construit des établissements congréganistes. C ’est le 

m om ent de mettre à exécution le projet voté par le Conseil. E n  mars 1882, il a été constaté
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que la  ville  de L ille  avait encore à faire un sacrifice de 5 m illions de francs pour achever son 

outillage scolaire. Depuis cette époque , on n ’a pas érigé une seule école. Je demande que la 

question soit reprise, et que la V ille  demande le prêt de ces 5 m illions de francs à la Caisse 

des écoles. Les journaux nous ont fait connaître que cette caisse était presque vide. S i nous 

ne nous pressons pas, nous sommes exposés à nous passer de son secours. N ous pensions 

avoir un subside gouvernem ental, notre espoir a été déçu, il faut nous résigner à un em prunt.

M . R lG A U T , Adjoint. —  J’appuie la proposition de M . B A S Q U IN , et je demande à la 

Com m ission des finances de vouloir bien se hâter. N ous n’avons pas la certitude que la Caisse 

des écoles ait encore des ressources disponibles. Lors de l’examen du budget de 1884 , par 

la C h am b re, on a constaté qu il ne restait plus dans cette caisse que 18 m illions. Il n ’y  a donc 

pas un instant à perdre si nous voulons arriver en temps.

M . DALBERTAN SO N . —  L ’É ta t est to u jo u rs si gén éreu x  p o u r n ou s!

M . V lO L L E T T E , Adjoint. —  M . BUISSON a engagé l ’A dm inistration à se hâter, l ’excédant 

de la Caisse des écoles pouvant recevoir une autre destination.

M . D ALBERTAN SO N . —  A lo rs, hâtons-nous!

La proposition de M . B a s q u i n  est renvoyée à la Commission des finances.

M. C a n n i s s i é  présente le rapport suivant :

« M e s s i e u r s ,

» Dans votre séance du 28 Septembre dernier , vous avez renvoyé à l ’examen de la C om 

mission des finances un rapport de l ’A dm inistration vous exposant l ’embarras momentané 

dans lequel se trouve le Receveur m u n icip al, par suite du retard apporté à la réalisation de 

l ’em prunt. Les chapitres additionnels au budget de 1883 n ’ont été équilibrés que par l’ins

cription en recettes d’une somme de 3 .000.000 fran cs, représentant le premier versement 

de l’em prunt, dont la réalisation n’a pu s’effectuer jusqu’ici. Il est certaiment regrettable que 

1 Adm inistration ne se soit pas mise en mesure de faire coïncider les premiers versements de 

l ’em prunt avec les nécessités budgétaires.

E n  attendant, les dépenses ont suivi leur cours: i , 3oo,ooo francs environ des travaux en
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vue desquels l ’em prunt a été autorisé, ont été votés et entrepris. U ne grande partie en a déjà 

été payée , et l ’on estime que pour assurer tous les services jusqu’au 3 1 Décembre et réserver 

une avance suffisante, une somme de i . 5o o .o o o  francs sera nécessaire.

L e  compte des chem ins vicinaux , pour lequel des centimes spéciaux sont votés tous les ans, 

présentait un disponible de 53 2 . o o i fr. 55 cent. V ous avez réclamé de l ’É tat l ’autorisation de 

le verser dans la Caisse com m unale ; cette autorisation ayant été accordée, un m illion suffira 

donc pour assurer tous les services jusqu’au 3 1 Décembre.

L ’Adm inistration m unicipale vous propose de demander l ’autorisation de prélever cette 

somme de un m illion de francs sur les fonds de la L o te r ie , qui sont déposés sans intérêt à la 

Caisse des Dépôts et Consignations. C e m illion  serait rem boursé après la réalisation de 

l ’em prunt ; il est certain que c’est la  seule m arche à suivre ; car, pendant tout le temps que nous 

nous servirons des fonds de la Loterie , nous économiserons l ’intérêt que nous serions obligés 

de payer si nous em pruntions une somme égale ailleurs. N ous vous proposons donc d’émettre 

un avis favorable à la demande de l’Adm inistration  en l'am endant et en la com plétant, car nous 

ne comprenons pas pourquoi on vous propose le remboursement après la réalisation de 

l ’em prunt. Ces fonds figurant en recettes au budget additionnel, entrent dans la circulation 

générale de la Caisse com m unale au même titre que tous les a u tres, et leur em ploi est assuré 

par le vote des crédits nécessaires à l’exécution des travaux auxquels ils sont destinés; c ’est-à- 

dire, à la construction d’un Palais des Beaux-Arts. En conséquence, il est urgent que la 

V ille  se mette en mesure de com m encer les travau x, et pour cela les plans et devis devront 

être mis au concours sans plus tarder. N ous avouerons même que nous n’avons jamais pu 

nous expliquer pourquoi cela avait été différé jusqu’à présent : tout le monde s’attendait à 

vo ir ce concours ouvert avant le tirage de la Loterie ; c’eût été un stim ulant de plus pour le 

placem ent des billets.

P ou r bien préciser, nous croyons devoir diviser nos conclusions en trois paragraphes, sur 

lesquels vous serez appelés à vous prononcer séparément.

N ous vous engageons donc :

1.° A  demander l ’autorisation de prélever de suite sur les fonds de la  L oterie une somme 

de i m illion de francs, le surplus devant être versé dans la Caisse m unicipale aussitôt que les 

comptes seront liquidés;

2.° A  voter un premier crédit de 2 .5 o o .o o o  francs pour la construction d’un P alais des 

Beaux-A rts ;

3 .° A  mettre im m édiatem ent au concours les plans et devis de ce Palais.

M . D ALBERTAN SO N . —  V ous ne direz p as, mes chers C ollègu es, que cette question n’est 

pas im portante; elle est de la plus haute valeur. E h bien! je ne m ’expliquerais pas pourquoi

T
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le rapport succinct et net de M . C â NNISSIÉ ne serait pas imprimé et distribué de façon h. le 

discutei dans le plus bref délai possible. Je declare que si vous n’en ordonnez pas l ’impression 

je résisterai, m o i, à toute discussion.

M . le M a i r e . —  Il y  a des affaires qui ne souffrent pas de retard. En ordonnant l’impression 

du rap p o rt, vous ajournerez la discussion à un mois. L a  Com m ission des finances a toujours 

m ontré pour les intérêts de la V ille  un zèle incontestable. L e rapport qu’elle nous soumet est 

net et piécis. Je pense que nous sommes suffisamment éclairés et que nous pouvons nous 

prononcer.

M . W E R Q U IN , A djoint. —  Le Conseil a d éc id é , sur la proposition même de M . Û A LB E R - 

T A N S O N , q u ’il se prononcerait sur la question de l'impression toutes les fois qu’il renverrait 

à une Com m ission une affaire im portante. O r , dans l ’espèce, le Conseil a -t-il, en renvoyant 

1 affaire à la Com m ission des finances, décidé que le rapport serait im prim é ? Dans l ’affir

m ative, M . D ALBERTAN SO N  a raison; dans la négative, il a tort. J’ajouterai que dans ce 

dernier cas, M. DALBERTANSO N aurait dû soulever son objection plus tôt. Je demande que 

l ’on discute de suite.

M . le M a i r e . —  E n  renvoyant cette affaire à la Com m ission des finances, le Conseil a 

demandé 1 urgence. C  est poui se conform er a cette demande que la Com m ission a hâté la 

production de son rapport.

M . CÂN N ISSIÉ. —  L a  décision du Conseil date du 26 Septem bre, le rapport a été lu  en 

Com m ission le 9 O ctobre. Il n ’y  a donc pas eu perte de temps. Il est certain q u ’il eût pu être 

utile de donner une publicité plus grande au rapport. O n a m al interprété la situation 

financière. M ais il y  a un intérêt qui prime to u t , c ’est de ne pas laisser la V ille  dans l ’état où 

elle se trouve. Il est impossible d’admettre qu’on soit à la veille de refuser le paiement des 

sommes dues, alors q u ’on a de l’argent dans sa caisse. Il ne faut pas que des bruits fâcheux 

circulent dans le  public. N ous avons des fonds qui ne rapportent rien ; servons-nous en. Si 

nous n’y  avons pas recours, nous devrons em prunter

M . J.-B . D ESBO N N ET. —  O u ne plus payer.

M . CÂN N ISSIÉ. —  Je n’admets pas cette alternative. N ous ne devons pas em prunter à 

raison de 5 ou 6 % , alors que nous avons de l ’argent. Q uant à la garantie à fo u rn ir , nous 

la donnerons en engageant une somme de 2 . 5o o .o o o  francs pour la construction du P alais

des B eaux-A its. La Caisse des dépôts et consignations sait bien que si nous retirons un m illion
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ce sera pour elle une perte de revenus. Voulez-vous que la V ille  déclare q u ’elle ne peut pas 

payer ? Puisque nous pouvons em prunter gratu item en t, faisons-le !

M . D A LBERTAN SO N . —  Q ue faites-vous de la circulaire de M . le P ré fe t, relative à l’em ploi 

du produit de l ’em prunt des 24.000.000 francs.

M . CÂN N ISSIÉ. —  N ous sommes lib res de disposer de nos fonds. C ’est pour payer les 

travaux commencés que nous demandons un à-compte.

M . D A LBER TAN SO N . —  V ou s ne vous rappelez pas que M . le Préfet a d it: « Vous ne ferez 

rien sans l ’approbation de l’Adm inistration supérieure. » Il s’agit de savoir si nous devons 

subir cet affront. V oyez comme cette question est grave, et comme elle a besoin d ’être étudiée !

M . CÂ N N ISSIÉ. —  Dans la circonstance présente, le Gouvernem ent n’intervient que pour 

conserver notre argent sans intérêt. N ous demandons sim plem ent à profiter de l ’intérêt de ce 

q u i nous appartient. L a  question est lim pide. N ous attendrons, pour entrer en possession du 

reste, que les comptes de la L oterie soient entièrem ent liquidés.

M . D A LBER TAN SO N . —  Je dem an de à étu dier le  rapport.

M . le M A IR E. —  Dans ces con d itio n s, i l  n’y  a plus d’assemblée possible.

M . D ALBERTAN SO N . —  C ’est toujours la fin de non-recevoir qu’on m 'oppose. On me dit 

q u ’il faut venir au Secrétariat. Je demande qu’on me donne chez moi com m unication du bon 

rapport de M . CA N N ISSIE. Je ne puis l ’étudier autrem ent. Il s’agit de questions très- 

im portantes.

M. PAM ELARD. —  M . CAN N ISSIE nous a dit que nous avions de l ’argent en caisse. C ’est 

vrai ; mais cet argent nous appartient-il ? Il nous a été donné pour une affectation spéciale, 

pour l’érection d ’un Palais des Beaux-Arts. C ’est dans ce but , et nullem ent dans l’espoir 

chim érique de gagner un lot , que nos concitoyens ont pris des billets. Le public apprendra 

avec étonnement qu’on va distraire un m illion (N o n ! N o n !) . L a  preuve que cet argent 

n’est pas à nous , c’est q u ’il n ’est pas dans la Caisse m unicipale. S ’il y  était, l ’Adm inistration 

n ’aurait pas besoin de notre autorisation , elle ferait pour cela comme pour le reste sous sa 

responsabilité. N e nous forcez pas de donner un avis que nous n’avons pas le droit de 

donner ou plutôt que nous avons le devoir de refuser.

M . D ALBERTAN SO N . —  L e rapport sera-t-il ou non im prim é? Si vous dites n o n , je 

voterai contre ( Aux voix ! A u x  voix ! )
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M . le M a i r e  fait co n n aître  que M . D ALBERTAN SO N  a dépose' une dem ande d ’appel 

n om inal p o u r sa p ro p o sitio n  ten dan t à l ’ im pression  du rap p o rt.

M . J .-B . D e s b o n n e t . —  La p ro p o sitio n  de M . DALBERTAN SO N  ne doit pas p rim er le 

débat.

M . W E R Q U 1N  d ’autan t plus q u ’elle a été résolue.

M . D A LBERTAN SO N . —  Je demande q u ’on vote sur ma proposition.

M . W E R Q U IN . —  Lorsqu'une proposition est renvoyée à une Com m ission , il est toujours 

décidé par le Conseil si elle doit être im prim ée ou non. Le Conseil n’ayant pas cru devoir 

faire im prim er le rapport dont il s’a g i t , j’oppose une fin de non-recevoir à la demande de 

M . D ALBERTAN SO N .

M . D ALBERTAN SO N . —  Je dem ande q u ’on vo te  sur la q uestion  préalable.

M . B a s q u i n . —  Je désire savoir si le C onseil a décidé que toutes les fois qu’une affaire 

im portante sera renvoyée d ’urgence à une Com m ission , il aura à se prononcer sur l ’im pres

sion du rapport.

M . R lG A U T  , A djoint. — Certainem ent.

M . PAM ELARD. —  Il a été décidé que to u s les rap ports im p ortan ts seraient im p rim és.

M . BASQU IN. —  S ’il en est a in s i , il n ’y  a pas lieu de m ettre la question  aux vo ix .

M . D ALBERTAN SO N . —  A lors , vo u s ne v o u le z  pas vo ter sur ma p rop o sitio n .

M . G R A N D EL. —  La question que soulève notre honorable collègue , M. D A L B E R 

TANSON, n’est pas nouvelle. Souvent, lorsque j'ai eu l’honneur de lire un rapport au Conseil 

m unicipal , M . DALBERTAN SO N  a demandé son impression. Si mes souvenirs sont exacts , 

le Conseil a décidé que chaque Com m ission apprécierait s'il y  avait lieu de faire im prim er les 

rapports avant leur dépôt. Il me semble qu'après la lecture faite en séance , l ’impression du 

rapport ne pourrait que nous faire perdre du temps.

M . D ALBERTAN SO N . —  Je crois que le Conseil com m et une erreur; je n’ose pas lu i dire 

qu’il la commet absolum ent. Je crois pouvoir affirmer qu’il n’en a pas été décidé ainsi. C om 

m en t, c est lorsque nous avons un déficit qu’on nous demande de voter un m illion sans 

examen !
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M . WERQUIN. — Le rapport est déposé depuis dix jours.

M . D ALBERTAN SO N . —  V ous êtes obligés d’avouer que vous ne pouvez pas com bler 

votre déficit. V ous demandez de. faire un virem ent contre lequel M . BO U CH ÉE s’est insurgé 

tout-à-l’heure. V ous désirez que le rapport de M . CÂ N N ISSIÉ , qu'on a pu lire au greffe , mais 

que je n’ai pas lu ... .  (rires). V ous pouvez rire , M onsieur R lG A U T  , vous en avez le d ro it, 

vous êtes un homme supérieur.

M . R lG A U T . —  V ous me le  dites assez souvent.

M . D A LBER TAN SO N . — V ous voulez qu’à main-levée je vote la somme de 1 ,000,000 fr. 

Je ne le ferai pas. Vous avez voté tant d’argent que vous êtes en déficit. E t c’est comme cela 

que vous êtes arrivés à cette espèce de gouffre que vous ne pouvez pas combler.

M . le M AIRE. —  M . DALBERTAN SO N  me permettra de lui dire que , pour sa part , il a 

fait bien des propositions coûteuses, entre autres « L il le  , p ort de m er  ». Quand il a une 

idée , il la défend , je le reconnais , avec conviction , avec chaleur. Son malheur est qu'il ne 

puisse la faire adopter par le Conseil. A insi, chaque fois q u ’il revient sur « l’impression des 

rapports » le Conseil, avec son expérience des affaires, lui répond qu’ il y  a des moments où 

les décisions s’imposent.

M . D A LBER TAN SO N . —  T a n t que je v iv ra i, cette proposition demeurera debout devant 

le Conseil.

Il est p ro c é d é  à  l’a p p e l  n o m in a l  s u r  la  p ro p o s i t io n  de  M . D a l b e r - 

TANSON.
Ont voté pour

MM ALHANT,

BOUCHÉE, 

CARTON,

CHARLES ,

CREPY,

MM. BASQUIN , 

BONDUEL, 

BUCQUET, 

CANNISSIE , 

CARRON,

Ed. DESBONNETS, 

J .-B . DESBONNET, 

DODANTHUN,

Ont voté contre

MM. DALBERTAN SON , 

MANOURY, 

MARSILLON , 

P A M E L A R D , 

PEERT.

G R AN D E L,

GÉRY L E G R A N D , 

MARTIN , 

R lG A U T , 

ROCHART, 

VIOLLETTE , 

WERQUIN.
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Absents au m oment du vote :

MM. BAGGIO , MM. GIARD ,

DEBIÈVRE, 

FA U CH ER , 

G A V E L L E ,

MERCIER , 

MEUREIN , 

ROUSSEL.

L a  p ro p o s i t io n  d e  M .  D a l b e r t a n s o n  a y a n t  re n c o n t ré  d ix  v o i x  p o u r  , 

q u in z e  v o i x  c o n tre  et h u i t  ab sen ts  , n ’est p a s  ad op tée .  

L e C o n s e i l  passe  à la  d is c u s s io n  d u  r a p p o r t .

M . CREPY. —  Le travail de la Com m ission se com pose de trois parties distinctes. L a  

première consiste à prélever sur les fonds de la Loterie une somme de un million. O r , les 

affaires publiques se dirigent com m e des affaires privées. Si un particulier avait en réserve 

dans une bourse des sommes disponibles , il serait maladroit à lui de contracter un em prunt 

pour faire face à ses échéances. L a  situation est fâcheuse , mais il faut l ’accepter. D onc point 

d ’observation en ce qui concerne cette première partie du rapport. L a  seconde consiste à voter 

un premier crédit de 2 ,5 o o ,o o o fr . pour la construction d ’un Palais des Beaux-Arts. Com m e 

nous sommes forcés de construire un Palais , je n’ai aucune objection à soulever. Il n ’en 

est pas de même pour la troisièm e partie, qui a trait à la mise au concours du projet de cons

truction du Palais. Je vote contre, parce que je ne suis pas d’avis d ’ériger sur la place de la 

R épublique le Palais des Beaux-Arts. P ar sa situation , cette place est destinée à recevoir 

l ’ H ôtel-de-Ville.

M . P a m e l a r d . —  Cette question a été votée , il n ’y  a eu que deux opposants :

M M . CREPY et GAVELLE.

M . CREPY. —  Je n ’en persiste pas moins dans mon opinion. Je considère cela com m e 

une grave erreur ; comme une faute grave.

M . le M a i r e . —  Je ferai remarquer à M . CREPY que la mise au concours du projet de 

construction est à l ’ordre du jour. Son observation viendra donc plus opportuném ent lors de 

la discussion de cette proposition.

M . CREPY. —  Il y  a bien des choses qui ont été votées et sur lesquelles on est revenu. 

J ’engage le Conseil à admettre les deux premières parties du rapport et à rejeter la 

troisième.
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M . CÂ N N ISSIÉ. —  Je répondrai d’abord à M PAM ELARD que ses observations sont justes. 

Il faut que le public sache q u ’on ne détourne pas les fonds de leur affectation véritable. C ’est 

d ’ailleurs pour cela que la Com m ission des finances demande q u ’il soit constaté , dès aujour

d ’hui , que nous aurons le droit de reprendre la totalité des fonds de la Loterie aussitôt la 

liquidation des comptes et q u ’elle sollicite l’ouverture d’un crédit. N ous sommes responsables 

de l ’argent mis à notre disposition. Quand un com m erçant contracte un em p ru n t, cela ne 

l ’empêche pas de faire face à ses engagements à des époques déterminées. Une ville ne peut 

pas faire de mauvaises affaires. E lle augm ente , s’il y  a lieu , ses im positions. En ce qui 

concerne la troisièm e partie du rapport , la mise au concours , elle a pour but de répondre 

au désir de l ’opinion publique.

M . PAM ELARD. —  Il y  a lo n gtem p s que ce co n co u rs aurait dû avo ir lieu .

M. C Â N N IS S IÉ .—  En même temps que nous prélèverons une certaine somme sur 

les fonds de la Loterie, nous donnerons au projet un commencement d ’exécution. Il faut que 

le public et l ’Adm inistration supérieure sachent que ce n ’est pas un leurre. Aussitôt que le 

concours sera term iné, nous commencerons les travaux ; mais pour cela il nous faut de l ’ar

gent. Les termes des articles du rapport sont peut-être susceptibles d ’être modifiés ; mais il 

est indispensable d’en admettre les conclusions.

M . PAM ELAR D . —  O n appelle cela dorer la pilule.

M . CÂN N ISSIÉ. —  Je ne le pense p as.

M . DALBERTAN SO N . —  T o u t au moins c ’est l’argenter.

M . J .-B . D E S B O N N E T .—  Jusqu’ici nous avons toujours voté avec les yeux fermés. Le 

R eceveur m unicipal dit : Je ne puis plus payer à moins que vous ne m ’autorisiez à disposer 

des fonds de la L oterie . La Com m ission des finances trouve la proposition excellente. N ous 

avons de l’argent qui ne nous rapporte rien , nous demandons à en disposer. Si nous n’agis

sions pas ainsi, nous serions obligés d ’em prunter à de gros intérêts. Quand nous aurons les 

com ptes définitifs de la Loterie, nous réclam erons le reliquat tout en votant un nouveau crédit 

toujours pour la construction du Palais des Beaux-Arts A  partir de ce moment il faut que la 

situation soit nette. C haque fois que nous voterons un crédit, nous devrons nous dire : « Où 

prendrons-nous 1 argent? » U ne somme de 532 ,ooo fr. sans em ploi pour les chemins vicinaux

a été reversée dans le fonds com m un. E n ce qui concerne la somme à prélever sur les fonds

de la Loterie, je pense que les renseignements donnés par M. CAN N ISSIE et ceux que je viens
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vous ne ferez pas une mauvaise affaire financière, bien au contraire.

M . M A RSILLO N . —  Il y  a un point de la question qui a été laissé de côté. L e C onseil à 

voté des crédits de i , 3oo,ooo fr. sur le futur em prunt. Cette somme est destinée à payer des 

travaux. Le Receveur m unicipal a déjà avancé 5oo,ooo fr. sur les fonds dont il disposait. Il 

convient de rembourser cette avance. Je crois que le million de la Loterie se trouvera par cela 

même garanti par la somme de i , 3oo,ooo fr. de l'em prunt.

M . J .-B . D ESBO N N ET. —  O n a porté au budget additionnel une somme de 3,000,000 fr.

à encaisser au m oyen de l ’em prunt. Sur cette som m e, i , 3oo,ooo francs devront être affectés 

en 188 3 , pour paiem ent de travaux. Com m e vient de le dire M . M A R SILLO N , 5oo,ooo francs 

ont été avancés par le Receveur m unicipal. Q uand nous aurons fait notre premier em prunt , 

il nous sera facile de rembourser un m illion à la Loterie. L a  situation me paraît claire. Il eût 

été fâcheux d’accepter purem ent et sim plem ent les propositions de l ’A dm inistration ; elles au

raient jeté dans le public une sorte de p a n iq u e, et la Caisse des dépôts et consignations aurait 

pu refuser le remboursement des fonds.

L ’Adm inistration se ralliant aux propositions de la C om m ission, M . le M A IR E met aux 

oix  les conclusions du rapport.

E lle s  so n t  a d o p té e s  p a r  18  v o ix .

M M . DALBERTAN SO N  et B o u c h é e  d em an den t q u ’il soit con staté  q u ’ils vo ten t contre.

M . C R E P Y  proteste con tre le  tro isièm e p arag rap h e  (la m ise au concours) , p arce q u ’il 

p ré ju ge  la  q u estio n  d’em placem en t.

M . R O CH A R T  d em an de si la  m ise au con cours en tra în e  la q u estio n  d ’em placem en t.

M. le MAIRE fait observer que cette question trouvera sa place au moment de la discussion 

du rapport porté à l ’ordre du jour sous le n.° 787 « M ise au concours du projet de cons

truction. »

M . CÂN NISSIÉ ajo u te  q u e  la  q u estio n  de l ’em placem en t est entièrem en t réservée.

M . D a l b e r t a n s o n  —  N e serait-il pas utile de faire im prim er ce rapport ? (Rires) Je pose 

cette question sérieusement.
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M . D ALBERTAN SO N . —  Je n’ai pas à répondre à cette question. Je ne suis pas ici com m e 

a v o c a t, je suis Conseiller m unicipal, chargé des intérêts des contribuables. Il s’agit d’une 

som m e de plusieurs m illions. Je désirerais connaître le rapport. Les membres de la C om 

mission des finances , tout bons et loyaux qu’ils soien t, peuvent se tromper.

M . J .-B . DESBO N N ET. —  Anciennem ent les rapports étaient déposés tardivem ent. Je me 

suis plaint très-amèrement et j’ai demandé q u ’ils soient mis à la disposition des Conseillers 

quarante-huit heures avant la séance. M a demande a été accueillie favorablem ent. Depuis 

quelque temps on s’est un peu relâché, et à l'occasion, lorsqu’on fera un rapport verbal ou 

q u ’on viendra lire un rapport fait dans un cab inet, je demanderai q u ’il soit déposé au 

Secrétariat. C e mode de procéder est préférable à l’im pression. V oici pourquoi : Q ui est-ce 

qui sera juge de l’impression des rapports? C ela fera perdre beaucoup de temps et on dira 

encore: «Je n’ai paseu letem psde lire. » Revenons à l’ancien systèm e; disons qu’à l’avenir tout 

rapport ne pourra être lu avant qu’il n’ait été d ép o sé, pendant cinq jours , au Secrétariat et 

que la convocation à la séance n’ait été envoyée au moins cinq jours avant la réunion. De 

cette façon tout le monde sera satisfait.

M . DALBERTAN SO N . —  M . J .-B . DESBON N ET est partisan de la lecture des rapports au 

greffe de la M airie , m oi, je suis partisan des rapports imprimés et d istribués, afin que je 

puisse les lire dans mon cabinet. Je déclare que je n’ai pas le temps de venir à la M airie. Je 

tiens essentiellement à avoir des rapports im prim és, surtout quand il s’agit d’affaires comme 

celle-ci.

M . le M A IR E. —  Le Conseil s’est prononcé sur la question, il est im possible d’y  revenir 

constam m ent.

M . DALBERTAN SO N . —  Je v o u s ai d it q u e  chaque fois que pareille  chose se p ré s e n te ra it , 

je poserai la  m êm e question .

M . le  M A IR E . —  M on  d e vo ir m ’o b lige  à ne pas tolérer cette ten tative  d ’o bstruction .

M . D ALBERTAN SO N . —  Provoquez une délibération du Conseil.

M . le M a i r e . —  E lle existe.

Les conclusions du rapport de la Commission sont mises aux voix et 

adoptées.

M . D ALBERTAN SO N  vo te  con tre le ra p p o r t , parce q u ’ il n ’a pas été im p rim é.

U

M . le MAIRE. — Est-ce que toutes les plaidoiries faites au tribunal sont im prim ées ?
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Volontariat 
d'un an

Demandes 
de dégrèvement 
de la ■prestation

L E P A G E , Henri- 
Leon-Jules

Rue du Palais de 
Ju stio e , 1

L E P A G E , Charles

Rue du Palais de 
Justice

K L E IN , Charles 

Rue Lafayette, 4

H O UILLIER,
Auguste

Rue du 
Commerce, 90

M . le M a i r e  p ré se n te  le r a p p o r t  s u iv a n t  :

M e s s i e u r s  ,

A u x termes de l ’article 55 de la loi du 27 Juillet 1872 et par suite d’une circulaire m inis

térielle en date du 11 Septem bre 1880, tous les candidats au volontariat d’un a n , sans excep

tion , peuvent concourir au bénéfice de tout ou partie du versement de la prestation des

i , 5oo fr. exigés des engagés conditionnels.

Soixante-six jeunes gens de L ille  dem andent à contracter l’engagem ent ; dix-neuf d’entre 

eux sollicitent le dégrèvem ent de la prestation.

V oici les renseignements recueillis sur la situation de fortune des familles de ces jeunes 

gens :

L E P A G E , H en ri-L éo n -J u lés , d em eu ran t rue du P alais-d e-Justice  , 1 .

M . L E P A G E  père est u n  an cien  ca p ita in e  q u i n ’a d’au tre  fo rtu n e que sa pen sion  de retraite  

d e 2 , 5o o  f r . , y  com p ris sa cro ix . Ses deux f i l s , p o u r l ’in stru ctio n  desquels il s’est im posé de 

gran d s sacrifices , co n tracten t tous d e u x , cette a n n é e , le u r en gagem en t co n d itio n n el.

N ous ne saurions trop appeler l ’attention de M M . les M embres de la Com m ission dépar

tem entale sur la  situation véritablem ent intéressante de cet ancien officier.

L E P A G E , C harles, demeurant rue du Palais-de-Justice , 1.

Frère du précédent. Mêmes motifs pour solliciter le dégrèvement de la prestation.

K L E IN  , Charles , dem eurant rue L a fa y ette , 4.

Les seules ressources de M . K L E IN  père, garde d’artillerie en retraite, se bornent à sa 

pension et aux appointements de 1,800 francs de son fils, le jeune candidat. Il a deux autres 

enfants , âgés de dix-huit et quatre ans, tous deux sourds-muets.

Il serait impossible à cet ancien officier de prélever sur sa modeste pension de 1,640 francs, 

la  somme exigée pour le volontariat.

H O U IL L IE R  , Auguste , demeurant rue du Com m erce, go.

Modeste em ployé à l ’usine de Fives , aux appointements de 2,400 francs , M . H O U IL L IE R  

a deux enfants. Il ne possède absolument que son traitem en t, et il a encore en outre à sa 

charge sa belle-mère, âgée de soixante-quatorze ans.

C e digne em ployé jouit d’une considération que ses longs services à la Com pagnie lui ont 

justem ent acquise. Il mérite à tous égards la bienveillance de l'Adm inistration.
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B O U L Y , C a s im ir , d em eu ran t ru e  S a in t-A u g u stin  , i5 .

M .me veuve B O U L Y  a sept enfants. L ’aîné est a fflig é , il ne rapporte rien à la maison. 

Q uatre sont mariés et ne sont que de modestes em ployés ; le sixième , qui a fait son volon 

tariat l’an dernier , ne gagne que 1,200 francs, et le dernier est le jeune candidat. M .me 

B O U L Y , qui ne possède aucune autre ressource que le salaire de ses deux plus jeunes fils , ne 

peut acquitter le m ontant de la prestation.

C H O M B A R T , E m ile  , d em eu ran t ru e  d’A n v e r s , 18.

Retirée des affaires à la m ort de son m a r i , petit com m erçant , M .me veuve CHOMBART 

n’a aucune fortune. E lle  doit vivre avec les appointem ents de ses deux fils , qui gagnent 

ensemble 2,700 francs.

Situation  excessivement m éritante.

BO U YO N N E T , E m ile ,  d em eu ran t ru e  d ’Is ly , 48 .

Contre-maître dans un atelier de construction , les ressources de M . BO U YO N N ET père se 

bornent à ses modestes appointem ents. II lu i serait donc m atériellem ent impossible de rem

plir les conditions de versement exigées pour le volontariat.

C O C A R D , J u le s , d em eu ran t ru e  de V a len cien n es, i3 .

C O CA R D  père a  u n  petit établissem ent de ch au d ro n n erie  d o n t le  rap port est si m odeste 

q u ’il lu i  p erm et à peine de su b v en ir aux besoins de sa fam ille . S o n  f i l s , le  jeu n e c a n d id a t , 

tra va ille  avec lu i.

M . CO CARD ne possède aucune autre ressource que le produit de son in d u strie , pour 

laquelle il n ’occupe que quatre ouvriers.

JONCQUEZ, C h a r le s , d em eu ran t rue B a rth é lém y  ü e le sp a u l , 14 .

Entrepreneur de m enuiserie, M . JONCQUEZ possédait , il y  a quelques années, une 

certaine aisance. Diverses entreprises m alheureuses l ’ont pour ainsi dire ruiné. C ’est à grand 

peine q u ’il parvient actuellem ent à nourrir une fam ille de sept enfants.

L a  situation de M . JONCQUEZ est des plus précaires et mérite un sérieux intérêt.

M O TE , E douard , dem eurant rue Masséna, 28.

L e traitem ent de M . M OTE père , inspecteur des Contributions directes, est , depuis le 

i . er Janvier seu lem en t, de 5 ,000 francs. Depuis vingt-six a n s , les appointements de cet 

honorable fonctionnaire, qui a passé par tous les grades de son Adm inistration , ont été

BOULY , Casimir 

Rue S .‘ -Augustin, 15

CHOMBART, Emile 

Rue d’A n v e rs . 18

BOUYONNET, 
Emile

Rue d’I s ly , 48

COCARD , Jules

Rue de 

Valenciennes, 13

JONCQUEZ, 
Charles

Rue Barthélémy 
Delespaul, 14

MOTE, Edouard 

Rue Masséna, 28
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FONTEYNE, 
Charles

Rue Jacquem ars 
G iélée , 64

M ALAQ U IN , 
Henri

Rue Brûle Maison, 91

DUBAELE, Emile

Rue du 
Nouveau S ièc le , 25

PONCELET , Oscar 

Rue des P ostes, 1

MEIGNIEZ, Louis 

Rue de Dunkerque

relativem ent minim es. C ’est à grand’peine qu’il est parvenu à élever ses quatre en fan ts, 

encore a + i l  fallu qu’il prélevât sur ses revenus personnels.

Indépendamment de son traitem ent , M . M O T E  ne possède plus comme fortune qu’un 

revenu annuel de 1,000 francs.

F O N T E Y N E , Charles , dem eurant rue Jacquem ars-G iélée, 64.

L e père de ce jeune hom m e est depuis vingt-sept ans em ployé à l ’Octroi de la ville de 

L ille . Pendant vingt-six ans son traitem ent a varié entre 800 et 2,800 francs. Depuis le 

i . er Janvier 1883 seulem ent, les appointements de cet em ployé ont été portés à 3 , 5oo francs. 

C om bien de sacrifices M . F O N TE Y N E  a-t-il dû s’imposer jusqu’à ce jour pour élever ses 

quatre enfants, dont un vient de m ourir tout récemment.

L a  modeste maison q u ’il occupe constitue tout son avoir.

M A LA Q U IN , H e n r i, demeurant rue B rû le-M aison , 91.

Modeste em ployé d ’octroi depuis vin gt-h uit a n s , M . M ALAQUIN père touche actuelle

m ent un traitem ent de 2,800 francs. L a  m aison qu’il  occupe est sa seule fortune. Sa fille , 

couturière, gagne environ 3oo francs par an , et le traitem ent de son fils est de i , 5oo fr. , 

comme commis des postes.

C es m odestes ressources ne p erm etten t pas à  M . M ALAQ U IN  d ’a cq u itter la p restation .

D U B A E LE  , E m ile , dem eurant rue du N ouveau-Siècle, 25.

L a  fam ille D U B A E LE  n ’a aucune fortune. L e père est professeur de m usique. L e  fils aîné 

est em ployé au dehors et gagne pour son entretien personnel. U ne jeune fille de dix-huit 

ans est institutrice adjointe, et le jeune candidat sort de l’Institut industriel.

Les sacrifices que devraient s’imposer les époux D U B A E LE  pour permettre à leur fils de 

contracter le volontariat seraient trop lourds pour leur modeste position.

P O N C E L E T , O scar, dem eurant rue des Postes, 1.

Les époux PO N C E L E T  ont cinq enfants. Cette famille ne possède absolum ent que les 

appointements du père, qui gagne environ 3 .000 francs comme représentant de com m erce. 

L ’aîné des fils habite D ouai. L e jeune candidat rapporte environ 1,100 francs, et un jeune 

garçon de seize ans ne fait que débuter dans une maison de commerce. Il y  a encore une 

jeune fille de vingt-trois ans et un jeune enfant de sept ans.

MEIGNIF.Z , L ouis , dem eurant rue de D unkerque.

M EIGNIEZ père a deux enfants: le jeune volontaire et un autre fils de dix-sept ans. Il est 

contre-m aître dans une maison de déchets et en même temps concierge de l ’établissement.
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Ses appointem ents sont de 1,800 francs. Q uant à ses deux fils, l ’aîné gagne 90 francs et le 

second 5o francs par mois.

M . M EIGN IEZ ne possède absolum ent rien autre chose.

VA LE N T IN  , E m ile ^dem eurant rue N eu ve , 4

M . V A LEN TIN  père , qui tient un commerce de chapellerie, ne possède aucune fortune. Il 

n’a absolum ent pour vivre que ce que lu i rapporte son état. Sa situation est d’autant plus 

précaire que sa femme et sa fille aînée sont atteintes d’une m aladie de poitrine très-grave et 

q u ’il a à sa charge sa seconde fille , abandonnée par son mari. L e jeune candidat travaille 

avec son père.

H A L L E R , M aurice , dem eurant rue d ’A ngleterre, 66.

M . H A L L E R  est dentiste , il n’a pour vivre aucune autre ressource que ce que lui rapporte 

sa profession. Cette fam ille se compose de deux enfants : le jeune candidat et une jeune fille 

de vin gt et un ans.

Q U E M B R E , Georges, dem eurant rue du M arché, 5 .

L e père du jeune candidat est entrepreneur de m açonnerie. Son état lu i permet tout juste 

de vivre bien modestement.

Il est propriétaire de sa maison, il est v ra i, et d’un im m euble estimé 35 ,000 francs, m ais ce 

dernier est hypothéqué pour 25 ,000 francs. M . QU EM BRE se trouverait très-gêné s’il devait 

effectuer le versement com plet de la prestation pour le volontariat.

D U M O N T , Georges, dem eurant rue de P a ris , 5 i .

Les époux D U M O N T , outre leur commerce de marchands de confections, possèdent la 

maison q u ’ils o ccu p en t, plus deux maisons rue de la L o u vière, d ’un loyer de 1,200 francs 

environ. L eu r situation est assez tendue.

Ces familles sont toutes dignes d’intérêt. N ous vous proposons, M essieurs, d ’accueillir 

favorablem ent leurs demandes.

VALENTIN ,
Emile

Rue N euve, 4

HALLER , Maurice 

Rue d’Angleterre, 66

QUEM BRE, 
Georges

Rue du M arché, 5

DUMONT, Georges 

Rue de P a r is , 51

L e s  c o n c lu s io n s  d u  r a p p o r t  d e  l ’A d m in is t ra t io n  sont adoptées .
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M . C a r r o n  l i t  le  r a p p o r t  s u iv a n t  :

M e s s i e u r s  ,

supplémentaire Vous a v e z , dans la  séance du 22 Juin dernier, chargé la Com m ission des finances 

de 1883 d’exam iner le budget supplém entaire pour 188 3.

L es recettes se com posent, outre l ’excédant de l ’exercice clos s’élevant à fr. 3 .429.790 90

i.°  Des restes à recouvrer de l ’exercice 1882, form ant un total de. . . 3 .5 5 8 .9 6 7 5 1

2.0 De recettes n ouvelles, représentant la part et le prêt de l ’É tat dans les

dépenses de création du second ly cé e . .................................. 4.900.000 »

3 .° Du premier versement à encaisser sur l ’em prunt de 24.000.000 francs,

au m om ent de la souscription, s o i t ....................................3 .000.000 »

Ensem ble. . . . 14.888.758 41

D é p e n s e s

E n  dépenses, la section I comprend les restes à payer de l ’exercice 1882 ,

s élevant à fr............................................................................................................................... 4 .2 2 2 .7 5 7  40

L a  section 11 reproduit les crédits ouverts par différents votes du C o n se il,

du i . er Janvier 1883 au i 5 Juin d ern ier, s’élevant à .......................................................5 .1 7 6 .1 7 9  83

L a  section III présente un crédit d ’ordre de 3 .5oo.ooo francs, qui fait 

entrer en lign e de compte les fonds à provenir de la Loterie, dont la recette

totale est inscrite dans les budgets 1882, 1883 , c i  3 .5 o o .o o o  »

L a  section IV  fait ressortir une dépense de 1.699.272 fr. 68 c. représentant 

le reliquat de la première annuité de 3.000.000 francs de l ’em prunt sur 

laquelle 1.300.727 fr. 32 c. ont déjà leur affectation et figurent à la section I,

 1 .6 9 9 .2 72  68

Ensem ble des dépenses. . . . 14 .598.209 91

S e c t io n  1

Parm i les dépenses de la section I , figurent :

1 .° Les coupons, primes et titres de nos em prunts, non réclamés. . . 543.748 16

2 .0 Les frais de gestion de la Faculté mixte de médecine et de pharm acie,

pendant l ’année 1882 , non encore réglés par le m inistère. . . . 199.683 33

3 .» L ’achèvement de constructions de ladite F acu lté ......................................  409.506 26
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4-° L ’acquisition et frais d’un terrain pour création d ’une E cole d’arts et 

et m étiers...........................................................................................................

5 .° L e  service de l’opération financière de la loterie de 5 .000.000 francs

pour la construction d ’un Palais des b e a u x -a rts ..................................

6.° Les travaux d ’am élioration du t h é â t r e ......................................................

7 .0 L ’acquisition de terrains rues R u b en s, de R ivoli et de la Justice, pour

construction de groupes scolaires.........................................

8.° L ’installation de nouvelles machines à l ’établissement hydraulique 

d’E m m e r in ...............................................................................................

9.0 L ’acquisition d’un terrain rues F u lto n e t d’Is ly , pour construction

d’éco le...................................................................................................

S c C Î i ® E B  E l

A u I . er  M ai dernier, lors de la rédaction des chapitres additionnels, la section II des 

dépenses reproduisant les divers crédits ouverts par le Conseil depuis le vote du budget, 

présentait un total de 5.074.476 fr. 7 5 , en ce compris la construction du second L ycée ,

4.900.000 francs.

C e travail n’ayant été soumis au Conseil que dans la séance du 22 Ju in , l’Adm inistration 

a jugé nécessaire de m odifier cette section en y  ajoutant tous les crédits votés jusqu’au 15 Juin 

inclus, soit 10 1.70 3 fr. 08. L a  Com m ission des finances reconnaît que cette addition 

com plète et régularise l ’état de la situation financière.

§ c e iü ® i! i  l i t

L a  3 .e section ne présente qu’un crédit d’ordre de 3 ,5oo,ooo francs, affecté à la construction 

du P alais des beaux-arts.

S c e i ü w i i  I V

Dans cette section figure la somme de 3 .000 000 fran cs, représentant la première annuité 

des grands travaux à exécuter au moyen de l’emprunt.

P ar différents votes émis par le Conseil, une partie de cette an n uité, soit 1 .3 0 0 .72 7  fr. 32 , 

est affectée :

i .°  A  la  construction de la Faculté de m é d e c i n e ......................................... 409.506 26

2.0 A  la création d’une E cole d’arts et m é t ie r s ..................................

3 .° A  l ’acquisition de terrain pour construction de groupes scolaires

4 .0 A  l ’installation de machines à E m m erin ...............................................

E nsem ble.

184 3a 5 06

375.933 » 

330.963 »

1.3 0 0 .7 2 7  32



1 9  Octobre 1883 —  1 5 4  -

Il nous reste donc disponible, quan d, comme nous l’espérons, vers la fin de l ’année, 

l ’em prunt sera réalisé, une somme de i . 699.272 fr. 68.

Afin  d ’assurer dès aujourd’hui l ’em ploi de cette somme et son affectation aux travaux les 

plus u rgen ts, la Com m ission des finances s’est adressée à l ’Adm inistration en la priant de 

vouloir bien donner, de concert avec la Com m ission des travaux, la nom enclature des travaux 

q u ’elle compte exécuter.

C ette demande, faite courant de Juillet, n ’ayant pas reçu de solution , la Com m ission des 

finances, pour ne pas apporter un plus long retard dans le dépôt du rapport des chapitres 

additionnels du budget, passe outre. Estim ant que le Conseil devra toujours déterm iner les 

travaux, ainsi qu’il est spécifié à la section IV , nous vous prion s, M essieurs, d’approuver 

les chapitres additionnels au budget de l ’exercice 1883 , tels qu’ils sont établis.

R e c e tte s ...............................14 .8 88.758 41

D é p e n s e s .......................... 14 .598 .20 9 91

Soit un excédant de . . 290.548 5o

Les conclusions du rapport de M. C a r r o n  sont adoptées.

M . DALBERTANSO N vo te  co n tre  le ra p p o rt, q u i n ’a  pas été im p rim é.

M .  G r a n d e l  donne comme suit connaissance du rapport de la Com 

mission des finances :

M e s s i e u r s ,

L e budget additionnel des Hospices pour 1883 , que vous avez renvoyé à l ’examen de la 

Com m ission des finances, dans votre séance du 28 Septembre dernier, présente un ensemble 

de recettes supplémentaires d e ........................................................................................ 275.409 48

E t un ensemble de dépenses supplémentaires d e ........................................................306.641 58

Soit un excédant de dépense d e ................................  3 i .282 10

L a  Com m ission adm inistrative des hospices fait remarquer dans une note que ce déficit 

est plutôt apparent que réel. E lle  ajoute qu’il sera facilem ent couvert par des atténuations 

de dépenses du budget p rim itif, savoir :

Hospices

Budget 
additionnel de 

1883
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i .°  P ar une économie de o .o 3 c. au kilogram m e sur le pain; le prix prévu 

était de 0 .3 2  c ., tandis qu’il n ’est réellement que de 0 .2 g c. Cette

économ ie donnera ap p ro x im ativem en t....................................................... i o . 000 »

2.0 P ar une dim inution des dépenses de l ’hôpital Saint-Sauveur: la mater

n ité, qui avait été transférée à cet hôpital et qui s’y  trouvait encore 

lors de la confection du budget prim itif, a été transférée de nouveau 

à Sainte-E ugénie, à cause d’une épidémie qui s’était déclarée à 

l ’hôpital Saint-Sauveur ; il a fallu inscrire au budget additionnel des 

dépenses supplémentaires pour le fonctionnem ent de ce service à 

Sainte-Eugénie ; dès-lors, les prévisions des dépenses pour la mater

nité à S ain t-S au v eu r, font double em ploi et il y  aura une annulation

d’au m o in s  10.000 »

3 .° P ar d’autres annulations de crédits qui se produisent toujours en fin

d ’année et ne donneront pas moins d e ....................................................... 11.232  10

Som m e égale à . . . 3 1.232 10

Les recettes supplém entaires com prennent :

1.° L e  report de l ’exercice 1882................................................................... • . . 79 .30 5 36

2 .“ Les restes à recouvrer de ce même exercice......................................................  4 - 8 i 3  47

3 .° Des recettes nouvelles p o u r.......................................... ' ............................................. 191.290 65

Parm i ces dernières, nous rem arquons, pour com plém ent de ventes d’im m eubles, la 

somme de 40.000 fran cs, ce qui porte à 240.000 francs la recette prévue pour ventes d’im 

m eubles en r 883 . Cette recette paraît certaine et indique que les ventes ne se ralentissent pas, 

ce qui peut être considéré comme favorable aux intérêts des Hospices.

N ous trouvons ensuite une recette d’ordre de 106.800 francs, pour la  boucherie cen trale, 

aux dépenses, et un crédit d’ordre de pareille somme pour le même compte. M . B IL L E T  , 

adjudicataire de la viande à fournir aux Hospices en x 883 , ne pouvant plus faire face à ses 

engagem ents, a cessé brusquem ent ses livraisons le 8 Juillet dernier. Son m arché, passé à 

raison de 1 fr. 56 le kilogram m e pour les trois sortes de viandes, bœ uf, veau et m ou ton , le 

m ettait évidem m ent en perte. P our assurer le service, l ’A dm in istration , en attendant une 

nouvelle adjudication, a dû organiser des achats directs de viandes; c’est pourquoi elle a 

ouvert un crédit de 106.800 francs et elle a prévu une recette de pareille somme. E n  même 

temps elle opérait une retenue de 3.884 fr. 4 0 , inscrite en recettes supplém entaires, représen

tant l ’im portance des livraisons non payées à M . B I L L E T , le jour où il cessa ses fournitures. 

C e  mode d’achat direct aux chevilleurs a donné un prix m oyen de 1 fr. 77  le  kilo. L e  23 Ju il

V
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Vente de terrain  
a u x  abords de la  

porte de P a r is

l e t , une adjudication n a  donné comme prix le plus bas que i fr. 7g le k ilo , en sorte que 

1 Adm inistration a préféré continuer ses achats directs. U n e nouvelle adjudication a eu lieu le 

3 O ctobre dernier pour la fourniture de 1884, et a été faite au prix de 1 fr. 76 le kilogram m e; 

par suite d’en ten te.avec le nouvel adjudicataire, ce dernier commencera ses livraisons dès le 

i 5 O ctobre prochain. L a conséquence de ces faits est une augm entation de dépense à l ’article 

de la viande ; aussi les prévisions en ont été relevées dans chaque établissement hospitalier.

U n crédit de 5 .000 francs est inscrit pour l’entretien et la  réparation des propriétés urbaines 

non affectées au service hospitalier ; un autre crédit de 5oo francs est inscrit pour l’entretien 

des propriétés rurales affermées. Ges deux crédits supplém entaires prouvent que nous avions 

raison lorsque nous disions, dans notre rapport sur le budget p rim itif de 1883 , que les prévi

sions de dépense pour l ’entretien des im m eubles seraient insuffisantes.

L es autres articles du bu d get a d d itio n n el de 1883 ne nous o n t pas p aru  ap p eler p a rticu liè 

rem en t vo tre  a tten tio n .

L a  Com m ission des finances vous propose d’approuver le budget additionnel des H ospices 

pour 1883 , présentant un excédant de dépenses de 3 i .232  fr. 10.

L e s  c o n c lu s io n s  d u  r a p p o r t  so n t  ad op tées .

M . DALBERTANSON vo te  co n tre , to u jo u rs parce q u e le rap port n ’a pas été im prim é.

M . le M a i r e  fa it  la  c o m m u n ic a t io n  c i -a p rè s  ;

M e s s i e u r s ,

M M . JANSSENS frères demandent à acquérir la totalité du lot n° 36 des terrains m ilitaires. 

C ette parcelle, front à la place de la porte de Paris , au square R uaull et à la rue R ocroy , a 

un développem ent de façade de 65 mètres et une superficie d’environ 600 mètres.

Ils offrent comme m ise-à-prix, pour servir deb ase à l ’adjudication publique, 40 francs par 

mètre carré et acceptent toutes les conditions ci-après, imposées pour l’érection des cons

tructions à établir autour de l’Arc-de-triomphe de la porte de Paris.

i .°  La hauteur des façades, mesurée entre le sol du trottoir et le haut de la corniche 

supérieure, sera de 16 mètres ;

2.0 L a hauteur du rez-de-chaussée, mesurée depuis le trottoir jusqu ’au-dessous du balcon, 

sera de 4 mètres 60 ;

3 .° U sera interdit d’établir des entre-sol;



—  457 —

4-° L a hauteur du dessus de la galerie des balcons, mesurée du trottoir, sera de 5 mètres 8o ;

5 .° L a  saillie de la galerie des balcons du premier étage, sera exactement de o mètre 8o.

P our les croisées des étages supérieurs il n’y  aura d'autres conditions imposées que celles

inscrites dans le règlem ent général de la voirie ;

6.° Les balcons devront être en pierre ou en fer et supportés par des consoles en pierre de 

roches ;

7 .0 E ntre les balcons du premier étage et la corniche supérieure, il sera établi trois étages 

dont la hauteur n’est pas déterm inée;

8.° Les façades devront avoir au moins 8 mètres de largeur ;

9.0 Il ne pourra être établi d’avant-cours ; les façades devront être élevées à l ’alignement 

de la voie publique et construites à rez-de-chaussée en pierre de ro ch e, et en vergelé aux 

étages.

Il est interdit d’em ployer la brique même recouverte d’ un enduit;

10.0 II est interdit d’établir des galeries surm ontant la corniche;

n .° Il est égalem ent interdit de faire des étages formant a ttiq u e, les toits seront construits 

de façon que le premier brisis se trouve sur une ligne horizontale, à 2 mètres 5o au dessus 

de la corniche et à o mètre 65 en arrière du nu du m ur de face. Les brisis seront recouverts 

d ’un bourrelet à m oulures ;

12.0 Les faîtes des maisons entourant la place seront placés sur une même ligne horizon

tale e t l ’inclinaison d e là  partie supérieure de la toiture sera réglée à 35 .°;

i 3 .° Les cheminées seront décorées de m oulures et devront être en briques et pierres bleues 

de Soignies ;

14.0 Les constructeurs auront la faculté d ’établir des sous-sol ;

i 5 .° Les trottoirs seront construits en asphalte sur toute leur longueur.

N o u s  pensons , q u ’en raison  des co n d itio n s à re m p lir , le  prix  offert est accep table  et q u ’il 

y  a lieu  d ’accu eillir  favo rablem en t la p ro p o sitio n  de M M . JANSSENS.

N ous vous dem andons, M essieurs, d’accepter cette offre, qui procurera à la ville une 

recette m inim um  de 24.000 francs.

M . B O N D U E L . — Je vous ferai rem arquer, M essieurs , q u e , m algré les conditions de cons

truction qui paraissent draconiennes, le prix du terrain en question ne peut être accepté à 

40 francs le mètre carré ; ce terrain vaut beaucoup plus. Il peut se présenter cette circons

tance, q u ’en ce m om ent la construction marchant mal et personne ne mettant d’enchère, nous 

soyons vendeurs pour une somme qui ne soit pas la véritable valeur de l ’immeuble.

Je demande donc le renvoi du rapport à la Com m ission des travaux.

M . P A M E L A R D . —  C ’est une question de finance.
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Cession 
de terrains

M ise en a d ju d i
cation d'un  

terrain situ é  
rue Molière

M . C R E P Y . —  Si 1 on admettait cette vente, on engagerait définitivem ent la restauration 

de la porte de Paris pour une dépense de 335 .ooo francs.

U n  M e m b r e . —  Cette restauration est votée.

M . C R E P Y . —  Il existe près de cette porte une cité ouvrière q u ’il conviendrait de dém olir. 

Si on ne la dém olit pas, on sera obligé d’établir une cou r; par suite, le b u t q u ’on sepropose 

d atteindre ne le sera pas. On exige des façades uniformes , on ne peut y  arriver , je le rép ète , 

qu’en démolissant toute la cité dont il s’agit.

M . le M A IR E . —  C e que le Conseil désire, c’est avoir des façades monumentales.

M . C R E P Y . —  A lo rs  , décrétez q u ’on  d ém o lira  to u te  la  c ité .

M . R lG A U T . —  Cette cité appartient au Bureau de bienfaisance. Il sera facile de s’entendre

à ce sujet.

M . J .-B . D e s b o n n e t . —  En supposant que l’on vende à M M . JAN SSEN S, il conviendra 

de les obliger à construire dans un délai déterminé.

L ’examen de l’affaire est renvoyé à la Com m ission des finances.

M . le  M a i r e  exp ose  ce q u i  su it  ;

M e s s i e u r s ,

M . M O RA demande à acquérir , dans le lot n° 37 des terrains militaires, une parcelle de 

de terrain front à la rue M olière.

Cette parcelle, d ’une superficie de 140 m ètres, aura 7 mètres de façad e, sur une p ro

fondeur moyenne de 20 mètres.

M . M O RA o ffre , com m e m ise-à-prix p o u r servir de base à une a d ju d icatio n  p u b liq u e , 45 

francs le m ètre carré.

Le terrain c o n tig u , qui a une façade sur le boulevard Papin , ayant été cédé à M . 

W A L L A E R T  au prix de 45 fran cs, nous pensons qu’il y  a lieu d ’accueillir favorablem ent 

cette proposition.

N ous vous dem andons, M essieurs, d'accepter cette offre qui procurera à la  V ille  une 

recette de 6 .3oo francs.

Renvoi à la Com m ission des finances.



M . le M a i r e  expose ce qui suit :

M e s s i e u r s  ,

U n e  con fu sion  s’est étab lie  dans le  règlem en t du p rix  des fourn itures faites p ar M . D ELD A L 

p o u r l ’in sta llatio n  de l ’eau et du g a z  à la  F a c u lté  de m édecine.

C e règlem ent admettait en effet un rabais de 37 %  sur les conduites d’eau et de 3o °/0 sur 

les conduites de g a z , tandis que les soumissions originales portaient 3o °|0 sur les conduites 

d ’eau , et 37 %  sur les conduites de gaz.

V otre délibération du 25 Mars 1881 ayant enregistré ces chiffres erronés, nous vous 

prions de la rectifier dans ce sen s, afin de permettre au Receveur m unicipal de solder la 

dépense.

L e  C o n s e i l  a d m e t  la  re c t i f ic a t io n  d e m a n d é e .

M . le  M a i r e  p ré se n te  le r a p p o r t  s u iv a n t  :

M e s s i e u r s  ,

N ous avons reçu de la Com pagnie d'assurances une somme de 3.570 francs pour règlement 

de l’incendie récent des sacristies de l ’église de Fives.

A u  moment de com m encer les travaux de reconstruction de cette propriété com m unale, le 

Conseil de fabrique de l’église nous a fait rem arquer que ces locaux étaient insuffisants pour 

les besoins du culte. 11 demande l’autorisation de procéder à un agrandissem ent aux frais de 

la F ab riqu e, si la V ille consent à lui abandonner l ’indemnité payée par les assureurs.

C ette proposition nous paraissant acceptable, nous vous proposons d’ouvrir un crédit 

d ’ordre de 3.570 francs ég al, à l ’indem nité qui nous est allouée.

M , P A M E L A R D  objecte que les frais d ’entretien du bâtim ent à construire seront à la 

charge de la ville.

M . J .-B . DESBO N N ET est d’avis d’accepter les conclusions du rapport.

M . le M A IR E  dit que , par suite des travaux projetés, la valeur de l ’im m euble m unicipal 

sera accrue.

F a cu lté  de  
m édecine

A djudication  
des tra v a u x p ou r  
l'installation des 

conduites d'eau et 
de gaz

B âtim ents
com m unaux

Reconstruction  
de la  sacristie de 
l'église de Fives

M . D A L B E R T A N SO N  demande le renvoi de la question à la Com m ission des travaux.
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Ecole de la  rue  
des Fossés N eufs

A cquisition  
d'un im m euble 

p o u r établisse
m ent d'une cour  

de récréation

Les propositions de l’Adm inistration, mises aux voix, sont adoptées. 

L e crédit de 3.570 francs est ouvert et l’Adm inistration est autorisée à 

traiter avec la Fabrique de l ’église de F ives aux conditions reprises au 

rapport de M . le M a i r e .

M .  le M a i r e  fait la proposition suivante :

M e s s i e u r s  ,

Dans son rem arquable rapport sur l ’outillage scolaire , la Com m ission de l ’instruction 

publique n'avait propose' aucune am élioration pour l ’école de filles de la rue des Fossés-N eufs, 

parce q u ’on ne voyait pas la possibilité d’am éliorer la situation de cette école enclavée au 

m ilieu de bâtiments im portants.

A ujourd ’hui, M M . BLONDEAU et LAHOUSSE , propriétaires d'une filature contiguë à cet 

établissement scolaire , nous offrent de céder pour 65 ,000 francsleur imm euble, d’une super

ficie de 1,295 mètres carrés. Cette acquisition nous permettrait de doter l ’école d ’une cour de 

récréation distincte de celle de l'école maternelle.

L a  dém olition des bâtiments et la vente des matériaux produiraient une somme de 2,000 

francs , ce qui ferait ressortir le prix du terrain à 49 francs le mètre carré.

N ous vous proposons , Messieurs , de renvoyer à la Com m ission de l’instruction p u b liq u e , 

l ’examen de cette acquisition, qui permettrait d ’agrandir la cour de l ’école maternelle de 

créer une cour et une entrée spéciale pour l ’école de filles et d’assurer le logem ent des deux 

d irectrices, lesquelles , contrairem ent aux règlem ents , sont logées actuellement en dehors 

de l ’établissement.

M . C R E PY désire savoir sur quels fonds la som m e de 65 ,000 francs sera prélevée.

M . R lG A U T  , A d jo in t, répond que ce sera sur les fonds à provenir de l ’e m p ru n t  de 

5 ,ooo,ooo francs.

M . J .-B . D ESBO N N ET pense q u ’il conviendrait d ’attendre la solution des négociations qui 

vont être ouvertes avec le M inistère afin de savoir si la ville pourra disposer d ’une somme de 

cinq m illions. J usque là la question pourrait être étudiée.

L ’affaire est renvoyée à la Com m ission de l ’instruction publique.
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M. le M a ir e  , reprenant la parole, dit :

M e s s i e u r s  ,

Les trottoirs en asphalte , dans la traversée des fortifications des portes de Gand , de 

R oubaix et de T ournai , ont éprouvé, pendant l ’hiver de 1882-1883, des dégradations consi

dérables , q u ’il im porte de réparer avant le retour de la mauvaise saison.

Les frais de ces travaux s’élèvent à la somme de 3,700 francs , dont la m oitié sera , suivant 

l’usage , payée directem ent à l ’entrepreneur de la V ille par l ’Adm inistration des Ponts et 

Chaussées.

La dépense à la charge de la V ille sera donc de i , 85o francs.

N ous vous proposons , M essieurs , de voter un crédit de pareille somme.

M . J .-B . D ESBO N N ET. —  L a Com m ission des finances a émis le vœ u qu’à l’avenir il ne 

soit plus voté de crédits sans indiquer les fonds sur lesquels ils seront prélevés. Il convient 

d ’établir une situation nette , c’est nécessaire. Il ne faut pas songer aux fonds libres de 

l ’exercice courant. L e budget additionnel ne permet également aucun crédit. Si nous pouvons 

prélever la som m e demandée sur l'e m p ru n t, je ne demande pas m ieux que de v o te r , dans le 

cas co n tra ire , je ne vote pas , à moins que vous ne preniez l ’engagem ent de créer des 

ressources.

Renvoyé à la Com m ission des travaux.

M . le  M a i r e  fa it  la  c o m m u n ic a t io n  s u iv a n te  :

M e s s i e u r s  ,

L a maison sise rue du P riez, 33 , doit disparaître pour permettre de réaliser l ’élargissement 

de la voie.

M . DO AT , propriétaire de cet im m euble , est disposé à en faire la cession à la Ville pour 

le prix principal de 16,000 fr., qui se décom pose comme suit :

Voirie

Réparation des 
trottoirs des 

portes de Gand, 
de R oubaix et 

de Tournai

Voirie

A cquisition d'un 
im m euble p ou r  

l'élargissem ent de 
la  ru e  du P r ie zT errain  , 42 m. à 170 fr . 

Bâtim ents , 38 m. à 200 fr 

R em p loi..................................

. 7 .14 0  ft-. 

. 7 .6 0 0  fr. 

1.260 fr.

T otal égal . . . 16.000 fr.
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C e prix ne nous paraît pas exagéré et nous pensons qu’il y  a lieu d’accueillir favorablem ent 

la proposition faite par M . D O A T. D ’ailleurs le jour où l ’alignem ent sera réalisé, il restera à 

revendre, au profit de la V ille, 32 mètres de terrain dont la valeur estimée à 200 fr. par mètre 

carré procurera une recette de 6,400 fr. et réduira alors à 9,600 fr. le sacrifice fait par la V ille.

E n conséquence , nous vous proposons , M essieurs , de voter un crédit de 16,000 fr. pour 

couvrir cette dépense.

L  examen de cette affaire est renvoyé à la Com m ission des travaux.

Achèvem ent des Le rapport n’étant pas p r ê t ,
tram w ays 

urbains et subur
bains de L ille  L e  C o n s e i l

Décide qu’il sera im prim é et distribué.

E n  l ’a b se n c e  de  M .  D e b i è v r e  , M .  M a n o u r y  p ré se n te  le r a p p o r t  

s u iv a n t  :

M e s s i e u r s  ,

Lycée  N ous vous soumettons ci-dessous le résultat de l ’examen des demandes de bourses pour

~  le L ycée.
Bourses

—  E n tenant compte d’une part des augm entations nécessitées par le passage de nos boursiers

dans des divisions supérieures, d’autre part des vacances qui se sont produites par suite des 

renonciations aux bourses , nous avons disponible une somme de 3, 36o fr. pour com pléter 

le crédit de 28,000 fr. inscrit au budget.

La Com m ission a tenu à exam iner d’abord les dossiers de nos anciens boursiers pour 

s’assurer si, par leur conduite et leur travail, ils continuaient à se rendre dignes des faveurs 

de la V ille .

N ous avons rem arqué avec satisfaction que , pour la plupart, nos boursiers semblaient être 

en bonne voie ; parmi eux se trouvent même quelques sujets distingués que nous nous féli

citerons certainement dans l’avenir d ’avoir soutenu dès leurs premiers pas. N ous avons dû 

m alheureusem ent constater que quelques-uns n’avaient pas reconnu suffisamment les sacri-
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fices de la V ille , et nous regrettons de devoir vous proposer à leur égard , les mesures de 

rigueur suivantes :

V oici d ’abord LEFEBVRE , Jules , à  qui le Conseil a d é jà  par deux fois donné un avertis

sement ; cet élève ne s’est pas amendé l’année dernière, nous vous proposons de supprim er 

la subvention qui lui était accordée , s o i t .............................................................  3o 5 fr. »

N o u s vo u s ferons la m êm e p rop osition  p o u r l ’élève D U V IL L E R S, d on t 

le  travail et la con duite  sont m auvais : il jo u issait aussi de l ’externat 

s u r v e illé , d e ............................................................................................................................ 3o 5 »

Le boursier M E L E T , dont la V ille payait l’externat........................................  i 5o »

a mérité un avertissement déjà pour l ’année scolaire 1881-82 ; son travail a encore laissé

beaucoup à désirer pendant l’année 1882-83 ; nous vous proposons de supprimer la subvention 

qui lu i était accordée.

Enfin , Messieurs , nous demandons qu’il soit donné un avertissement aux élèves Gustave 

CO UPEY et M aurice LECOCQ, dont les notes nous ont paru peu satisfaisantes.

De plus , nous proposons un avertissement très-sévère et qui pourra être considéré comme 

le  dernier, au boursier P aul D U B U S  , que la Com m ission a déjà fait avertir l ’an dernier, et 

qui a eu même une partie de sa bourse supprimée.

Si vous adoptez ces diverses suppressions , vous pourrez ajouter une nouvelle somme de 

760 fr. à celle dont les abandons de bourses vous permettent de disposer. E n  ajoutant encore 

les 200 Ir. que la V ille servait à l ’élève C U V E L IE R  q u i , d ’après nos renseignements, ne doit 

pas rentrer au L ycée , et les i 5o fr. de R O G E R  qui entre à l ’ Institut in d u strie l, vous aurez 

donc une somme disponible de 4,470  fr., se décomposant comme suit :

Vacances de bourses . . . .  3 . 36o fr .

B o u rse  de C U V E L IE R  . 200 fr.

Id. R o g e r  . . i 5o

Diverses suppressions . . . .

4 .4 70  fr.

A p rès avo ir fait ce tra v a il p ré lim in aire  , n ou s nous som m es occupés d 'abord  de treize 

dem andes de supplém ent de bourses q u i nous étaient ren voyées.

V oici celles que nous vous proposons d’adopter :

T R A N N O Y  a depuis l ’an dernier un  subside de 200 fr. et nous cro y o n s utile  de p o rter ce 

subside à  575 fr ., ce q ui fait un sup plém en t de 3^5 francs.

M A SU R E L  a une bourse de 3o5 fr. , il dem ande q u ’on  y  ajoute , p o u r arriver à la dem i- 

pension  , un  sup plém ent de 220 francs.

B o u l a n g e r ,  E d o u ard  , un sup plém en t de 7 5 fr. à a jo u ter com m e subside à  la  som m e 

de i5 o  fr. q u i lu i est accordée au m êm e titre depuis l ’an dernier.

w
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DEFO SSEZ , q ui avait l ’exon ération  de 120 fr ., u n  sup plém ent de 2 i5 francs.

Enfin , Messieurs , sur les treize demandes nouvelles , la Com m ission vous propose d’ac

corder celles des jeunes gens dont les noms suivent :

CATRICE , Léon , exonération des droits d’étude

D e m e u r e , L é o n , id .

MAZINGUE, id .

BO TTIN  , C h . id.

MOULIGNIÉ , id .

LHOMME , V ictor, demi-pension.

FORRET, M arcel, id.

T lL M A N T , L é o n , exon ération  des droits d ’étude

T o ta l. . . i .S g o fr .

L es demandes nouvelles et les demandes de supplément que nous vous proposons d’accor

der, form ent un total de 2,775 fr. qui , déduit de la somme de 4,470 fr. disponible, nous 

laisse un excédant de 1,695 fr. que nous vous proposons de déduire du crédit à inscrire au 

budget de 1884, qui serait alors de 27,000 fr. au lieu de 28,000 francs.

N ous croyons en effet , Messieurs , que la V ille ne doit plus subvenir pour une somme 

aussi forte que par le passé a u x  bourses du L y cée . D ’abord , nous nous sommes engagés à 

entretenir dans le second L ycée des bourses pour une somme de 10,000 fr. et il est à craindre 

que , le moment venu , ces bourses ne soient pas déduites de nos subventions à l’ancien 

L ycée , mais bien créées à nouveau. C a r ,  d’après les circulaires m inistérielles, les bourses 

accordées par les communes dans les Lycées doivent continuer jusqu’à la fin des études des 

boursiers, à moins de motifs graves d’exclusion.

Ensuite , nous ne devons pas oublier que , si autrefois nous consacrions des sommes plus 

im portantes à l’enseignement secondaire , nous ne possédions pas l'Institut industriel , 

pour lequel nous faisons déjà de grands sacrifices, et que nous, ville industrielle par excellence, 

nous ne pouvons mieux faire que d ’encourager le plus possible. N ous croyons donc que nous 

devons tendre à dim inuer progressivement le crédit inscrit au budget sous la rubrique 

« Bourses au Lycée » , de telle sorte qu’il arrive à n’être plus que de 20,000 fr. lors 

de l ’ouverture du second L ycée. A lors nous aurons à inscrire une nouvelle somme obliga

toire de 10,000 fr. consacrée au même but, ce qui nous ramènera à un total de 3o,ooo fr. 

pour les bourses de l ’enseignement secondaire.

N ous aurions cru inutile , Messieurs , d’insister sur l ’im partialité que nous nous sommes 

efforcés d ’apporter à l ’examen des dossiers qui nous ont été renvoyés , si nous n’avions 

rencontré dans le dossier de l’un de ceux pour lesquels nous vous avons demandé tout-à-
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1 heure 1 exoneration des droits d’études , une lettre du père de l'impétrant que nous ne pou

vons passer sous silence.

Cette lettre, datée de Décembre 1882, contient à l ’adresse de la Com m ission de l ’instruction 

publique et du Conseil municipal, des protestations que nous ne qualifierons que d’inconve

nantes, à propos de l'ajournem ent que nous avions cru faire l ’année dernière de la demande 

de bourse du jeune candidat. N ous n’avons pu que protester contre une semblable manière 

d ’agir, en regrettant que l’Adm inistration municipale ait cru devoir attendre du 6 Décembre 

1882 jusqu’aujourd’hui pour nous donner connaissance de cette lettre.

M . C R E P Y . —  Je suis très-surpris de ne pas voir figurer dans le rapport le nom du jeune 

M O U IL L E T . J’ai remis à M . le M aire , en Juillet dernier , une demande pour cet enfant, 

qui est un excellent sujet.

M . M A N O U R Y. —  Le jeune M O U ILL E T  figure dans le rapport pour une somme de 

1 5o francs.

M . C R E P Y . —  J’ai sollicité une demi-bourse. J ’espérais que M . le M aire donnerait connais

sance de ma demande à la Com m ission de l ’instruction publique.

M . le M A IR E. —  M o n sieu r le R ap porteur, avez-vous connaissance de cette lettre ?

M . C H A R L E S , Président de la Com m ission de l'instruction publique. —  Je ne me rappelle 

pas cette lettre. Ce que je puis dire , c’est qu’à la suite d ’une demande de renseignements 

faite aux familles , celles-ci ont pensé qu’il s’agissait d’une augm entation de bourse. N ous 

avons examiné avec une scrupuleuse attention tous les dossiers anciens et nouveaux et nous 

vous apportons le résultat de notre examen.

M . C R E P Y . —  L a situation de la mère du jeune M O U ILL E T  n'a pas été mise probable

ment sous vos yeux. C ’est sur la proposition de M . RO CH ART que cet enfant a obtenu une 

première faveur. M .me M O U IL L E T  a pensé q u ’on avait donné suite à sa demande. C ’est une 

grande douleur pour cette pauvre femme , qui est très-malheureuse. M .me M O U ILL E T  est 

la veuve d’un chef de gare. Il serait fâcheux de ne pas lui accorder la faveur q u elle  sollicite.

M . R O CH ART. —  M . C R E P Y  a fait appel à ma déclaration ; je me hâte de la produire. Je 

connais en effet la veuve M O U IL L E T , qui a plusieurs enfants. Sa jeune fille apprend la mu

sique pour professer ; son fils est un travailleur. L a  veuve M O U IL L E T  a beaucoup de peine 

à vivre avec la faible rente que lui fait le chemin de fer. Dans cette situation, je vous demande 

un supplément d’enquête.
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M . J .-B . D e s b o n n e t . —  Si j’ai bien compris la lecture du rapport, le crédit de 28,000fr. 

doit être réduit de 1,000 fr.en  1884. Par suite, une somme de 900 fr. se trouvera sans em ploi. 

L a  Com m ission étudie en ce moment le budget de l’exercice prochain. Pourquoi ne béné- 

ficierait-on pas de ces 1,000 fr. ? Je désire savoir si nous pouvons opérer de cette façon une 

réduction sur le crédit affecté au L ycée en 1884. Le rapport dit qu’il faut chercher à dim inuer 

les dépenses, afin de pouvoir disposer d’une somme de 10,000 fr. pour le nouveau L ycée. 

Mais alors il était inutile de voter 28,000 fr. si on ne doit pas les dépenser en totalité.

On disait tout-à-l’heure qu'une lettre n’était pas parvenue à la Com m ission. M . B lG O T T E , 

qui demeure près de chez moi , a fait égalem ent une demande. Il a trois enfants au L ycée , 

il voudrait obtenir une petite réduction.

M . M A N O U RY. —  L ’année dernière , nous avons appris avec douleur la mort de M. 

LHOM M E. L e Conseil m unicipal , eu égard aux services rendus par ce professeur , a voté 

une certaine somme en faveur de ses enfants, à la condition toutefois q u ’ils passeraient leurs 

examens. L e plus jeune a été reçu , l’aîné n’a pu , pour cause de maladie , se présenter. Ce 

dernier est à la charge de sa mère qui est dénuée de ressources. L ’Etat paraît disposé à 

intervenir. M .me LHOM M E sollicite la demi-pension. Se conformant au règlem ent , la C om 

mission de l’instruction publique a rejeté cette demande. Permettez-moi , Messieurs , en 

raison de la situation malheureuse de cette veuve , de faire appel à votre bienveillance

et de solliciter une somme de 525 fr. à titre de subvention , afin de ne pas engagar

l ’avenir.

M . le M A IR E. —  L ’A d m in istratio n  app uie la  p rop osition  de M . M A N O U R Y.

L e C o n s e il

Adopte les conclusions de la Comm ission ,

Et décide que les propositions de M M . C r e p y  et J.-B. D e s b o n n e t

seront soumises à la Com m ission de l’instruction publique.

L a  proposition de M . Ma n o u r y , relative au jeune L h o m m e , est adoptée.

En conséquence ,

L e  C o n se il

O uvre un crédit de 525 francs pour subvention à titre exceptionnel au 

jeune Lhom m e.
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En l’absence de M .  B a g g i o  , M . M a n o u r y  donne lecture de son rapport 

relatif au Collège Fénelon :

M e s s i e u r s  ,

Dans sa séance du 15 Juin dernier , le Conseil a renvoyé à la Com m ission de l ’instruction 

publique l’examen des demandes de bourses pour le C ollège Fénelon, et, par délibération en 

date du 27 Juillet, le Conseil allouait des bourses d’externat à M .elles Léonie B L O IS , Pauline 

POCH EZ , Jeanne H E R M AN T et C laire D U B U S.

M ais votre Com m ission avait été saisie trop hâtivem ent de la question , la deuxième 

session d’examen pour l ’obtention des bourses n’ayant eu lieu que le 5 Juillet, conformément 

d’ailleurs à l’arrêté ministériel du 23 Juillet 1882.

C ’est ainsi que six nouvelles demandes ont été soumises a la Com m ission.

Après un examen attentif de ces nouveaux dossiers, la Com m ission est d'avis de vous 

proposer une nouvelle bourse d ’externat en faveur de M .elle M arthe L a d r i ÈRE.

D ’autre part , nous avons eu com m unication d’une lettre adressée par M . le Préfet à 

M . le Maire , à la date du 26 Septembre dernier , concernant les bourses accordées à 

MM!«» p o c h e z  et H e r m a n t .

Ces jeunes filles n’ayant pas subi l’examen prescrit p a rle  décret du 28 Juillet 1882 , M . le 

Préfet ne peut donner son approbation , en ce qui les concerne , à votre délibération du 

27 Juillet.

E n  con séquence , et p o u r  nous m ettre  d ’accord avec le décret sus-visé , n ou s vo u s p ro p o 

sons de vo ter un crédit de 3oo fr. p o u r servir au paiem ent des frais d ’externat sim ple de 

M .elles P o c h e z  et H e r m a n t .

C e crédit n ’est d’ailleurs , en réalité , q u ’un crédit d’ordre et rentrera dans la Caisse de la 

V ille sous forme de rétributions scolaires.

L a  V ille  entretiendra ainsi au Collège Fénelon les trois bourses d’externes mises à sa charge 

par le traité passé avec l’E tat. —  Les titulaires de ces trois bourses étant M .elles D U B U S , 

LAD RIÈRE et BLO IS , et le crédit de 3oo fr. que nous vous demandons , nous permettra 

d’exonérer de leurs frais d’études M .elles POCHEZ et HERM ANT.

M . BO N D U EL. —  Je crois savoir que M .elIe H ERM AN T a subi l’examen et q u ’elle a été 

refusée. Je désire donc connaître pourquoi la  Com m ission a cru devoir lui accorder 

un subside.

M . CH A R LE S. —  P arce  que M . H ERM AN T est un in stituteu r q u i n ’aura pas de retraite  

et qui se tro u v e  dans l ’im p o ssib ilité  de d o n n er l’ in struction  à  ses enfants.

Collège Fénelon  

Bourses



19 Octobre 1883 — 168 —

M . CAN N ISSIÉ. —  Je suis surpris de ne pas voir figurer parm i les boursières la jeune 

fille d ’un de nos professeurs les plus distingués , laquelle a cependant passé les examens 

avec succès.

M . R lG A U T , Adjoint. —  L a V ille a la faculté d’accorder ou de ne pas accorder des 

bourses aux enfants des professeurs. E lle a décidé qu elle n ’en accorderait pas , la gratuité 

n ’existant point au C ollège Fénelon. O n ne saurait donc invoquer la question de droit.

M . le M a i r e . —  L  Adm inistration municipale a le regret de ne pouvoir accepter dans le 

C ollège Fénelon tous les enfants des professeurs. L a  règle devrait être générale. A u x  Facultés, 

à l ’Institut in d u strie l, au Lycée , aux Ecoles com m unales , au C onservatoire, ce personnel 

est tres-nom breux et les constructions de notre C ollège de jeunes filles sont très-restreintes. 

N otre E cole primaire supérieure de jeunes filles est d ’ailleurs ouverte gratuitem ent à tous , 

et son enseignement n’est pas inférieur à celui de notre Collège. Rappelons-nous bien que la 

première condition d’un établissement non g r a tu it , c’est le paiement d’une rétribution.

M . J .-B . DESBON N ET. —  Quand une personne a une fortune suffisante , elle doit payer 

pour ses jeunes filles. T ro p  souvent nous donnons l ’instruction gratuite à des enfants appar

tenant à des familles aisées. U ne enquête est toujours difficile à faire quand il s’agit d’une 

fortune m obilière.

M . M A N O U RY. —  M .elle H e r m a n t  a eu la fièvre typ h o ïd e  , elle n ’a p u , p o u r ce m o t i f ,  

co n tin u er ses études. L o rs q u ’elle a so llic ité  une bourse , on  l ’a o b ligée  de subir des exam en s 

co rresp o n d an t à  son âge. M . B R U N E L , que j ’ai v u ,  n ’a pu faire d ’exception  en sa faveu r. 

E lle  a éch o u é.

M . BO N D U EL. —  P ou r ma p a r t , je suis satisfait des explications qui nous sont données 

par l ’honorable Rapporteur et je voterai les 3oo fr. demandés pour M .elle H ERM AN T.

M . R lG A U T  , Adjoint. —  M .elle LAD RIÈRE figure parmi les bourses accordées. Cette 

jeune fille vient d’obtenir une bourse de l ’E t a t , ce qui ferait double emploi avec celle de 

la Ville. Ii y  a donc une bourse vacante que je signale à la Com m ission de l ’instruction 

publique.

L e  C o n s e il

Adopte les conclusions du rapport, sauf en ce qui concerne la demande 

de M . elIe L a d r i è r e , laquelle est renvoyée à la Commission ; 

Il ouvre un crédit de 3oo francs pour subvention à M .eUes H e r m a n t  et 

P o c h e z .
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M . M a n o u r y  présente un troisième rapport com m e suit :

M e s s i e u r s  ,

L es vacances qui se sont produites parmi les bourses entretenues par la V ille à l’ Institut 

industriel nous donnent cette anne'e un disponible de 2,450 francs.

L e s  titu laires des bourses ainsi devenues vacan tes étaien t M M . D U BA ELE , G ASSER  

P e s e z , qu i ont o bten u  le d ip lô m e d ’in g é n ie u r, M . G U SSE , qui est sorti avec le certificat de 

capacité  , M . E V A R IS S E , dém ission naire , et M . V IL LA IN  , exclu .

A p .ès un examen m inutieux des bulletins semestriels des boursiers actuels, votre Com m is

sion estd  avis de réduire de 100 fr. chacune des bourses des élèves BO U CH E R Y, GALO PIN 

et D U V IV IE R  (Pierre-Henri) , dont les notes laissent beaucoup à désirer , et de donner un 

avertissement sévère à l ’élève DELSEAUX.

Ces réductions porteraient ainsi le disponible à 2,750 fr. —  Mais il y a lieu de rétablir au 

profit de l’élève CO RM O RAN T la somme de 100 fr. qui lui avait été retranchée l ’an dernier à 

titre d aveitissem ent , cette mesure ayant produit son effet et la conduite ainsi que le travail 

de cet élève s’étant notablement améliorés.

L e  disponible restant pour subvenir aux demandes nouvelles est donc de 2 ,65o fr., et nous 

vous proposons de l ’em ployer en accordant aux élèves :

D ü QUESNOY , Em m anuel une bourse de . 700 fr

D U V IV IE R , A d o lp h e , une demi-bourse de. 400

L lÉ B A R T  , Auguste , id. 3oo

T a m b r u n  , G u sta v e , id. 3oo

CH AM ER O Y, Albert , id. 3oo

C A R LIE R  , C h arles , id. OOC
O

BO TTIN  , Adolphe , id. . 400

R o g e r  , G eo rg es, id. 3oo

3 .000 fr.

N ous sommes heureux de vous faire remarquer que les six premiers de ces candidats 

sortent de l ’Ecole primaire supérieure et qu’ils entrent d ’emblée dans la division de 

G énie civil.

N ous vous demandons , en outre , de voter un supplément de bourse de 15o fr. en faveur 

de chacun des élèves CH AFFA U X  et Q U A EG H EBEU R  , déjà titulaires d ’une dem i-bourse 

d ’études , soit 3oo francs.

Ces propositions excèdent de 65o fr. le disponible ci-dessus établi. —  Mais il faut noter

In stitu t industriel 
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q u’en f a i t , les anciennes bourses entraîneront pour 1884 , en y  comprenant les suppléments

l.e  crédit porté au budget , étant de 11,000 fr. , il restera un excédant de 1,100 fr. sur 

l ’exercice 1884 pour subvenir aux nouvelles bourses que le Conseil sera appelé à voter 1 an 

prochain.

C et excédant sera suffisan t, étant donné- que pour l’exercice c o u ra n t, le reliquat est de 

1 ,112  fr. 5o et qu’il suffit pour alimenter jusqu’à la fin de l ’exercice les nouvelles bourses que 

nous vous demandons.

L a situation sera d’ailleurs , selon les prévisions qu il est permis de faire dès maintenant , 

fort allégée en 1885 , et nous partageons, avec M . le Directeur de l’ In s titu t, 1 assurance que 

le crédit de 11,000 fr. assurera facilement le service des bourses en 1884 et i 885 , tout 

en laissant une marge suffisante pour faire face aux nouvelles demandes qui se produiront 

lors des prochaines rentrées.

Les conclusions du rapport sont mises aux voix et adoptées. 

L a  séance est levée.

que nous sollicitons , une dépense de .

E t les nouvelles bourses une dépense de

6.900 fr. 

3 .000

T o ta l. . . 9.9006-.

C E R T I F IE  :

L e M a ire de L il le  , 

GÉRY LEGRAND.
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